
2248 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 juin 2023, 155e année, no 23 Partie 2

Attendu que cette nouvelle entente constitue aussi 
un engagement international important au sens du para-
graphe 1° du deuxième alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22 .2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, approuvées par l’Assemblée nationale et 
ratifiées par le gouvernement;

Attendu que, en vertu de l’article 22 de cette loi, le 
gouvernement peut autoriser la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie à signer seule une 
entente internationale que la loi habilite une autre per-
sonne à conclure et, en ce cas, la signature de la ministre 
a le même effet que celle de la personne habilitée;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie favorise l’établissement sur 
le territoire du Québec d’organisations internationales et 
de représentants de gouvernements étrangers;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002), le 
ministre des Finances peut notamment, conformément à la 
loi et avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout 
accord avec tout gouvernement, l’un de ses ministères, 
une organisation internationale ou un organisme de ce 
gouvernement ou de cette organisation, conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec, pour l’application 
d’une loi fiscale;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère 
de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19 .2), le 
ministre de la Santé peut, conformément à la loi, conclure 
des ententes avec tout gouvernement, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation pour l’applica-
tion de cette loi ou d’une autre loi relevant de la compé-
tence du ministre;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, du ministre des Finances et du ministre 
de la Santé :

Que la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente entre 
le gouvernement du Québec et l’Organisation interna-
tionale de la Francophonie (OIF) relative à l’établisse-
ment au Québec de la Représentation de l’OIF pour les 
Amériques (REPAM) ainsi qu’au siège de l’Institut de 
la Francophonie pour le développement durable (IFDD), 

concernant les exemptions, les exonérations et les préroga-
tives de courtoisie qui leur sont consenties, ainsi qu’à leurs 
membres du personnel, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 839-2023, 17 mai 2023
Concernant la désignation de monsieur Ronald 
Brizard comme président du Conseil Cris-Québec sur 
la foresterie

Attendu que le gouvernement du Québec et les Cris 
du Québec ont conclu le 7 février 2002 l’Entente concer-
nant une nouvelle relation entre le gouvernement du 
Québec et les Cris du Québec (M-35 .1 .2, r . 1);

Attendu que l’article 3 .17 de cette entente prévoit 
notamment la création du Conseil Cris-Québec sur  
la foresterie; 

Attendu que les articles 3 .18 et 3 .19 de cette entente 
prévoient notamment que le président du Conseil Cris-
Québec sur la foresterie est désigné par le gouverne-
ment du Québec sur recommandation du ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts, après consultation 
du Gouvernement de la nation crie;

Attendu que l’article 3 .22 de cette entente prévoit  
notamment que le président est désigné pour un mandat 
d’une durée déterminée n’excédant pas trois ans, 
que son mandat ne peut être reconduit à moins que le 
Gouvernement de la nation crie et le gouvernement du 
Québec en conviennent autrement et qu’à la fin de son 
mandat, il demeure en poste jusqu’à la nomination de  
son successeur;

Attendu que l’article 3 .55 de cette entente prévoit que 
la rémunération et les dépenses du président du Conseil 
Cris-Québec sur la foresterie sont assumées par le  
gouvernement du Québec;

Attendu que monsieur Hervé Deschênes a été dési-
gné de nouveau président du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie par le décret numéro 771-2020 du 8 juillet 2020, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;
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Attendu que la consultation requise a été effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts :

Que monsieur Ronald Brizard, retraité, soit désigné 
président du Conseil Cris-Québec sur la foresterie pour 
un mandat de trois ans à compter du 22 mai 2023;

Qu’à titre de président du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie, monsieur Ronald Brizard exerce ses fonctions 
à temps partiel pour un maximum de 200 jours par année;

Qu’à compter de la date de son engagement, monsieur 
Ronald Brizard reçoive des honoraires de 704 $ par jour 
ou de 352 $ par demi-journée de travail;

Que ces honoraires soient majorés du même pourcen-
tage de majoration des échelles de traitement des cadres 
de la fonction publique, aux mêmes dates;

Que monsieur Ronald Brizard soit remboursé, sur  
présentation de pièces justificatives, des dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 150 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450 -2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que monsieur Ronald Brizard soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79848

Gouvernement du Québec

Décret 840-2023, 17 mai 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un  
coroner à temps partiel

Attendu que l’article 5 de la Loi sur les coroners  
(chapitre C-68 .01) prévoit que le gouvernement nomme, 
sur recommandation du ministre de la Sécurité publique, 
des coroners à temps plein et des coroners à temps partiel 

parmi les personnes déclarées aptes à être nommées à 
ces fonctions suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 5 .3 de cette loi prévoit que le 
mandat d’un coroner à temps partiel est d’une durée fixe 
d’au plus cinq ans et qu’il est renouvelé suivant la procédure 
de renouvellement établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 22 de cette loi prévoit que le  
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

Attendu que conformément à l’article 31 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées coroner, coroner en chef ou 
coroner en chef adjoint et sur celle de renouvellement du 
mandat d’un coroner (chapitre C-68 .01, r . 4), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour 
examiner le renouvellement du mandat de monsieur Alain 
Manseau comme coroner à temps partiel;

Attendu que conformément à l’article 33 de ce 
règlement, le comité a transmis sa recommandation à 
la secrétaire générale associée responsable des emplois  
supérieurs au ministère du Conseil exécutif, au ministre 
de la Sécurité publique et à la coroner en chef;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de mon-
sieur Alain Manseau comme coroner à temps partiel;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que monsieur Alain Manseau, avocat à Repentigny, 
soit nommé de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de cinq ans à compter du 23 août 2023;

Que monsieur Alain Manseau soit rémunéré confor-
mément au Règlement sur la rémunération des coroners 
à temps partiel, adopté par le décret numéro 1687-87 du 
4 novembre 1987 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

Que monsieur Alain Manseau soit remboursé des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de ses fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions, adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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